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exclusivement à une exportation directe dans des pays tiers. Dans 

 du règlement (CE) n° 178/20022  

En outre, je souhaite souligner que la définition de la «mise sur le marché» utilisée dans 
le règlement relatif aux nouveaux aliments 
(CE) n° 178/2002 relatif à la législation alimentaire générale. En particulier, on entend 

nts pour 

de cession, à titre gratuit ou onéreux, ainsi que la vente, la distribution et les autres 
formes de cession proprement dites. 

Par conséquent, toute activité impliquant un transfert de propriété de nouveaux 

 et est donc interdite. Toutes les mesures nationales adéquates devraient donc 
ercialisation de tels produits. 

Soyez sûre que je partage votre préoccupation quant à la certification et la mise sur le 
vous propose de 

commencer par traiter cette question liée au contrôle de conformité lors de la prochaine 
réunion du comité chargé de la production biologique en septembre. 

Le présent avis est fourni sur la base des faits exposés dans votre note du 5 Juillet et 

n, de donner en dernier 
 

Veuillez agréer, Mesdames  

 

                                                 
2  Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant 

les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant 
 la sécurité des 

denrées alimentaires (JO L 31 du 1.2.2002, p. 1) 




